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SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU

Libéria : projet de résolutlon

Le Conseil de tutelle,

Ayent examiné le rapport annuel de l'Autorité administrante sur le situation
dans le Territoire sous tutelle de Nauru-J‘{

Rappelant que, par sa résolution 2226 (XXI) du 20 décembre 1966, 1'Assemblée

générale a recommandé & 1l'Autorité administrante de fixer la date la plus proche

possible, mais au plus tard le 31 janvier 1968, pour l'accession du peuple nauruen
& 1l'indépendance conformément & ses voeux librement exprimés,
Notant que de nouveiles discussions sur l'avenlr des Neuruans s'ouvriront
aprés que le Conseil de tutelle aura clos sa trente~quatriéme session, ’
Recommande que la question de l'avehir de Nauru soit inscrite en tant que
point distinet & l'ordre du jour provisoire de la vingt-deuxidme s2izlon de
1'Assemblée générale, -
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